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            LISTE DES MALADIES A ÉVICTION 
 

 
 
Pour l’ensemble des maladies citées ci-dessous, conformément aux dispositions sanitaires 

réglementées par l’Agence Régionale de santé (Guide des conduites à tenir en cas de maladies 

infectieuses dans une collectivité d’enfants ou d’adultes, Haut Conseil de la Santé Publique, du 28 

septembre 2012), l’éviction de crèche pour l’enfant est prononcée par un médecin et donne lieu à 

déduction sur facture : 

 

� Coqueluche 

� Diphtérie 

� Gale 

� Gastroentérite à Escherichia coli entérohémorragique 

� Gastroentérite à Shigelles 

� Hépatite A 

� Hépatite E 

� Impétigo (en cas de lésions étendues et non protégées) 

� Infections à Clostridium difficile 

� Infections à streptocoque (angine à streptocoque, scarlatine) 

� Infections invasives à méningocoque (IIM) 

� Méningite à Haemophilus de type b 

� Méningite à pneumocoque 

� Rougeole 

� Teignes du cuir chevelu et de la peau 

� Tuberculose 

� Typhoïde et paratyphoïde 

 

 
 


